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Arrêté préfectoral délimitant
les zones de frayères, d'alimentation et de croissance

de la faune  piscicole dans le département des Côtes-d'Armor
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zone d'alimentation et de croissance des écrevisses à pieds blancs
Carte à caractère informatif

Seul le libellé de l'arrêté fait foi

Annexe 3 bis




